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Depuis que le déconfinement a été annoncé par le Gouvernement, les 

services de la CdCMC s’organisent pour le rendre possible au sein de la 

Communauté de communes. Au vu des consignes gouvernementales, les 

gestes protecteurs ont été intégrés à divers protocoles des différents 

services, et ce déconfinement sera progressif.  

Les services administratifs ont adapté leur cadre de travail : que ce soit au siège à St-Pons ou dans 

les Unités Territoriales d’Olargues ou Olonzac, ils accueillent à nouveau le public, uniquement sur 

rendez-vous. Les bureaux ont été équipés d’écran de plexiglass, et de gels hydroalcooliques à 

destination des visiteurs. Ces derniers devront respecter l’horaire du rendez-vous, ainsi que le 

marquage au sol, prévu pour gérer un sens de circulation et assurer une distanciation physique 

réglementaire. Le port du masque est conseillé. 

La permanence téléphonique ou numérique et le télétravail restent de mise dans de nombreux 

services, qui assurent 2 à 3 jours de présentiel par semaine.  

 

Permanence téléphonique :   

Permanence courriel : contact@cdcmc.fr 

www.cc-minervois-caroux.fr 

Ces changements vont nécessiter de nouvelles organisations dans votre quotidien. Sachez que la 

CdCMC s’engage dans les jours qui suivent, à vous apporter toutes les informations dont vous aurez 

besoin à travers notre site internet et les réseaux sociaux. 

http://www.cc-minervois-caroux.fr/

